Compte-rendu de la visite des locaux Stéria à Issy les Moulineaux par les représentants CGT au CCHS du MAE le 28 février à 15h00.

La visite des locaux a été conduite le 28 février 2007, de 15h à 17h, par deux responsables l’une de SAI pour le MAE, l’autre de la société Stéria.

Etaient présents : les organisations syndicales ASAM/UNSA, CFDT, CGT, FO, FSU, le chef de la MAS, l’Inspecteur hygiène et sécurité (MAS), le bureau du dialogue social (RH1D), et une représentante du bureau des moyens à l’administration centrale (LOG/SIE/BAC).

Dès le début de la visite, le syndicat CGT a fait remarquer que les représentants CGT au CCHS ne pourraient donner un avis favorable à cette localisation d’une partie des services DSI.

La CGT demande en effet une nouvelle visite des lieux une fois les travaux d’aménagement terminés, les cloisonnements des bureaux en espaces ouverts installés. Nous demandons également que l’administration fournisse aux membres du CCHS le nombre total d’agents transférés, ainsi que la ventilation des personnels par bureau. Nous avons demandé également qu’il soit adressé aux membres du CCHS du MAE les comptes-rendus des dernières réunions du CHSCT de l’entreprise Stéria implantée dans ces mêmes locaux. La représentante Stéria en fera part à sa direction pour autorisation.

Lors de la visite il nous a été confirmé que le contrat de location allait être signé avec la société Stéria (SII informatique) et non avec le groupe Klepierre (BNP-PARIBAS). Ce contrat n’était toujours pas signé le 28 février à 15h00. France Domaine et son représentant le préfet des Hauts-de-Seine disposaient cependant de tous les éléments autorisant la signature de l’Etat.

A propos d’un éventuel obstacle juridique à la signature de l’acte de location, la CGT et la FSU se sont alors interrogés sur le fait qu’une partie des services informatiques du ministère soit localisée dans des locaux loués à une entreprise ayant des liens contractuels de marché public avec notre administration.

La durée du bail serait de 3 ans éventuellement renouvelable un an. Il est bien évident que la nécessité de réintégration des services informatiques dans des bâtiments administratifs  implique que ceux-ci restent le moins longtemps possible dans cet immeuble. Les syndicats se doivent de défendre ces missions contre tout risque d’externalisation.

Le déménagement devrait commencer la deuxième semaine d’avril, si le calendrier des travaux est respecté. Les personnels DSI affectés boulevard des Invalides seraient les premiers concernés par ce déménagement.

Pendant la visite, la CGT s’est inquiétée de la transformation des bureaux en espaces ouverts (open space) en bureaux individuels. Il semblerait que dans les bureaux 442, 443 et 432 ne soient pas installées de cloisons, et donc qu’il subsisterait bien des bureaux paysagers, occupés respectivement par 4, 3 et 2 agents au 4ème étage.

En matière de mobilier, le doute subsiste quant au maintien du mobilier Stéria et de son éventuel remplacement par du mobilier MAE. Il a été en effet aisé de constater que le mobilier convenait plus à des agents travaillant sur du matériel informatique portable plutôt que des postes fixes, mais la représentante de Stéria nous a assuré que dans ces bureaux étaient utilisés aussi bien du matériel informatique fixe (unité centrale + écran) que des ordinateurs portables.

En ce qui concerne l’insonorisation des locaux, l’isolement acoustique face aux travaux en cours à l’extérieur du bâtiment semble avoir été faite, selon la représentante de Stéria, de telle sorte qu’aucune nuisance sonore n’a été constatée par les personnels ayant quitté les lieux. Nous demanderons cependant l’avis des représentants CGT au CHSCT de la société Stéria.

La maintenance courante des locaux serait effectuées par deux salariés de Stéria habilités à se déplacer sur la partie l’immeuble réservée au MAE. Le syndicat FO a demandé que cette maintenance soit assurée par des agents du MAE pour des raisons de sécurité. La représentante Stéria nous a informés que l’ensemble des salariés de cette société était localisé et suivi à la trace lors de tout déplacement dans l’immeuble par le système RITZENTHALER.

D’autre part, la construction d’un mur de séparation entre Stéria et les services du MAE (comme annoncé) délimitera les périmètres public et privé, MAE et Stéria.

Le bâtiment étant récent, il a été construit selon les nouvelles normes d’hygiène et de sécurité. En revanche, les traces d’un dégât des eaux (fuite canalisation WC) ont été constatées sur les lieux dans un couloir au 3ème étage. Il nous a été répondu que les travaux n’avaient pas été faits dans l’attente du passage des experts de l’assurance.

15 places pour voiture et 2 places pour bicyclette sont réservées pour le personnel MAE. Selon les places disponibles, d’autres emplacements pourraient éventuellement être utilisés. Des places semblent également disponibles dans l’emplacement réservé aux motos.

Concernant les agents du MAE amenés ponctuellement à se rendre sur le site, il nous a été répondu qu’il était facile de se garer à l’extérieur de l’immeuble

Pour la cantine, chaque agent aurait accès à celle du site en utilisant son badge d’accès, et bénéficierait après convention entre l’ADOS et la société de restauration locale, d’un remboursement partiel forfaitaire selon sa catégorie. Il existe déjà ce même type de convention pour les personnels localisés dans les services de l’UNESCO.

Chacune des trois entrées disposera d’une badgeuse MAE, selon la représentante Stéria.

Pour autant, la question du décompte du temps de travail ne sera pas intégralement réglé par la présence de cet outil technique.

Avec l’éloignement géographique, le temps passé en activité professionnelle à l’extérieur du site Issy-les-Moulineaux devra clairement être identifié, pour l’ensemble des agents, comme du travail effectif et décompté comme tel. Il en va de même, le temps consacré à un suivi médical dans les différents dispensaires du MAE.
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